
FICHE ACTION

Exemple : un club souhaite

organiser une journée

portes ouvertes avec un

tournoi ouvert à tous. Il

estime le budget à 1500 €.

Le comité fait suivre ensuite

le dossier au secrétariat de

la ligue en indiquant le

montant de l'aide versée au

club.

Il obtient un accord pour

500 € d'aide au

financement de l'action de

la part du comité.

Une aide de la même

hauteur de la ligue est

versée en complément au

comité sur présentation

d'une facture.

Présentation du
projet au Comité
Départemental

Obtention de
l'aide financière

Formalisation de
la demande

Le club se rapproche de son

comité pour présenter le

projet et demander un

soutien financier.

Le club rédige un article de

quelques lignes une fois

l'action réalisée et le

transmet à la ligue avec

une ou deux photos.

La demande doit être

effectuée à l'aide de la

fiche action fournie par la

ligue à adresser au comité.

Joindre le budget

prévisionnel de l'action.

La ligue publie sur son site

Internet l'article et les

photos.

Projet d'action de
promotion ou
développement

Transmission de
la fiche action

Communication
sur l'action réalisée

Valorisation de 
 l'action

Co-financement
de la ligue

T E L E C H A R G E R  L A  F I C H E

A C T I O N

Projets hors ANS

https://loctt.fr/wp-content/uploads/2022/11/FicheAction.pdf

